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• En plus des services traditionnels de gardien, le nouveau bureau de Les Commissionnaires – situé dans le 
Centre Rainbow à Sudbury – offre des services sur place ou mobiles d’empreintes digitales numériques ou à 
l’encre, de certificats de police (CIPC), de vérification des antécédents, de demande de pardon, d’enquête en 
entreprise, et d’évaluation des menaces et des risques.   

 
• Les services d’identification de Les Commissionnaires relèvent d’un partenariat avec la GRC (Programme 

d’identification en temps réel/empreintes digitales numériques), le Service de police de Charlottetown (Centre 
d’information de la police canadienne (CIPC)), et la société First Advantage (service national de vérification des 
antécédents). 

• Empreintes digitales numériques : Grâce à une technologie de pointe, les résultats sont prêts en 
quelques jours à peine lorsqu’il n’y a aucun antécédent au dossier (les autres méthodes peuvent prendre 
cinq mois ou plus) – service adapté à toute demande à des fins d’emploi (secteur privé ou fonction publique 
fédérale ou provinciale), de visa/voyage à l’étranger/permis de travail, d’immigration, de citoyenneté, de 
pardon, d’adoption, ou de changement de nom. Empreintes digitales à l’encre également disponibles. 

• Certificats de police (vérifications des antécédents criminels, vérifications policières, certificats de bonne 
conduite, ou vérifications CIPC) : Vérifications des antécédents criminels à partir du nom et de la date de 
naissance – résultats dans les 48 heures lorsqu’aucun casier judiciaire n’est associé au nom et à la date de 
naissance du demandeur.  

• Vérifications des antécédents : Service adapté aux besoins des entreprises du Nord de l’Ontario pour la 
vérification des antécédents scolaires, du crédit, et des références. 

• Services mobiles : Les Commissionnaires offre des services mobiles d’empreintes digitales et 
d’identification – nous nous rendons dans les communautés du Nord de l’Ontario pour traiter les demandes 
d’empreintes digitales ou de certificats de police des clients privilégiés et des grands groupes. Ce service 
pratique réduit le temps et les coûts associés au déplacement des employés.   

• Service de pardon : L’expertise de Les Commissionnaires pour la vérification des antécédents criminels à 
partir des empreintes digitales, et l’obtention des renseignements judiciaires, des dossiers des services de 
police locaux, des documents de citoyenneté, et des fiches de conduite militaire nécessaires aux demandes 
de pardon, permet aux clients de compléter le processus avec l’esprit tranquille. Nous remplissons tous les 
formulaires et tenons nos clients au courant de l’évolution du dossier à chaque étape du processus.   

• Désistement pour les États-Unis : Les Commissionnaires démystifie et facilite le processus d’obtention 
d’un désistement pour les États-Unis. 

• Serments et affidavits : Les Commissionnaires gère tous les besoins en matière de copies conformes des 
documents perdus ou juridiques. 

 
• Enquêtes en entreprise : Les Commissionnaires déploie une équipe d’experts rigoureusement formés pour 

faire enquête sur les cas soupçonnés ou allégués de vol (interne/externe), d’abus des prestations d’invalidité ou 
d’indemnisation, d’abus des régimes d’assurances, d’atteintes à la sécurité, de négligence, d’inconduite, et de 
harcèlement ou de violence en milieu de travail.  Les Commissionnaires possède une vaste expérience en 
gestion des cas, collecte de preuves, préparation de rapports, et témoignage. L’entreprise est réputée être un 
« organisme d’enquête » aux termes des dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
et les documents électroniques (LPRPDE). 

 
� Évaluations des menaces et des risques : Les Commissionnaires déploie une équipe d’experts 

rigoureusement formés pour réaliser des évaluations proactives des vulnérabilités et des risques – atteintes à la 
sécurité physique (interne/externe), incendies/inondations/pannes d’électricité majeurs, vandalisme, violence, 
ou terrorisme. Misant sur une équipe hautement formée et évaluée afin de satisfaire ou surpasser les normes 
du gouvernement, Les Commissionnaires est voué à l’amélioration et à la personnalisation des équipements, 
protocoles et programmes de sécurité physique, informatique et personnelle.  


